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ARRETE n° 268 PR du 12 avril 2019 

portant nomination des membres du conseil d’administration

de la Caisse de prévoyance sociale.
(JOPF du 16 avril 2019, n° 31 NC, p. 7084)

Modifié par :

· Arrêté n° 280 PR du 17 avril 2019 ; JOPF du 26 avril 2019, n° 34, p. 7519

· Arrêté n° 368 PR du 9 mai 2019 ; JOPF du 17 mai 2019, n° 40, p. 8704

· Arrêté n° 390 PR du 21 mai 2019 ; JOPF du 28 mai 2019, n° 43, p. 9482

· Arrêté n° 268 PR du 30 avril 2020 ; JOPF du 8 mai 2020, n° 37, p. 6029

Le Président de la Polynésie française,
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu l’arrêté n° 1336 IT du 28 septembre 1956 portant organisation de la caisse de compensation des prestations familiales du territoire des Etablissements français de l’Océanie, et notamment son article 11 ;
Vu la délibération n° 94-6 AT du 3 février 1994 modifiée définissant le cadre de la couverture sociale généralisée applicable aux résidents du territoire de la Polynésie française ;
Vu la délibération n° 99-11 APF du 14 janvier 1999 organisant le contrôle et l’évaluation des régimes de protection sociale et des instances qui les gèrent ;
Vu l’arrêté n° 449 CM du 28 mars 2019 relatif à la répartition des sièges entre les organisations syndicales d’employeurs et de salariés au conseil d’administration de la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française ;
Vu les correspondances adressées par le ministre de la santé et de la prévention, en charge de la protection sociale généralisée aux organisations syndicales d’employeurs et de salariés appelées à siéger au conseil d’administration de la Caisse de prévoyance sociale ;
Vu les propositions de nomination adressées par les organisations syndicales d’employeurs et de salariés appelées à siéger au conseil d’administration de la Caisse de prévoyance sociale reçues par le ministre de la santé et de la prévention,
Arrête :
Article 1er.— Le conseil d’administration de la Caisse de prévoyance sociale est, pour une durée de deux années, composé des membres dont les noms figurent aux tableaux n° 1, n° 2 et n° 3 annexés au présent arrêté.
Art. 2.— L’arrêté n° 304 PR du 18 avril 2017 modifié portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse de prévoyance sociale est abrogé.
Art. 3.— Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 12 avril 2019. 

Edouard FRITCH.

ANNEXE à l’arrêté n° 268 PR du 12 avril 2019
Tableau n° 1 portant désignation des représentants des organisations professionnelles d’employeurs les plus représentatives et sur leurs propositions
(complété, Ar n° 280 PR du 17/04/2019, article 1er) (I)
(complété, Ar n° 390 PR du 21/05/2019, article 1er) (II)
(modifié, Ar n° 268 PR du 30/04/2020) (III)
	
	Titulaires
	Suppléants
	

	Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME)
	Ronald BLAISE
	Gérald DE KERSAUSON
	

	Fédération générale du commerce (FGC)
	Gilles YAU
	Jean-Pierre GAUDFRIN
	

	Syndicat des industriels de Polynésie française (SIPOF)
	Jean-François BENHAMZA
	« Stéphane WALKOWICZ »(III)
	

	Conseil des professionnels de l’hôtellerie (CPH)
	Laurent DARCY
	Jeanne COLIN
	

	Union patronale de la Polynésie française (UPPF)
	Vaea TRACQUI
	Jean-Guillaume LACARRIEU
	

	Mouvement des entreprises de France en Polynésie française (MEDEF)
	Patrick BAGUR
	Marc STUHLFAUTH
	

	Chambre syndicale des métiers du génie civil et des travaux publics (CSMGCTP)
	Daniel PALACZ
	François GABELLA
	

	Comité des banques de la Polynésie française de la fédération bancaire française
	Moea DOLIGEZ
	Jean-Luc BURRIEL
	

	Association des transporteurs aériens locaux de Polynésie française (ATAL)
	« Thierry Mosser »(I)
	« Thierry Albert »(I) 
	

	Syndicat polynésien des entreprises et prestataires de services (SPEPS)
	Sébastien BOUZARD
	Eric SARTINI
	


Tableau n° 2 portant désignation des représentants des organisations professionnelles de salariés les plus représentatives et sur leurs propositions
(complété, Ar n° 280 PR du 17/04/2019, article 1er) (I)
	
	Titulaires
	Suppléants
	

	Confédération des syndicats de travailleurs de Polynésie française/force ouvrière (CSTP/FO)
	Joachim PAVAOUAU 

Edgar TAEATUA 

Christophe SUBERBIELLE 

Patrick GALENON
	Jocelyne FLOHR 

Huimata CERAN- JERUSALEMY 

Jean-Paul LEHARTEL 

Mearii ATAPO
	

	Confédération A Tia I Mua
	Avaiki TEUIAU 

Moeata WOHLER 

Dimitri PITOEFF
	Gilles HELME 

Umbelina MAGNE 

Yannis CERAN-JERUSALEMY
	

	Confédération des syndicats indépendants de Polynésie (CSIP)
	Patrick TAAROA 

Eugène SOMMERS 

Marcel TUIHANI
	Cyril LE GAYIC 

Samuel TAVAEARII 

Gisèle TEHEIURA
	

	Confédération Otahi
	« Teva Philippe
René Frogier » (I)
	« Miranda Chunne
Rodrigue Hikutini » (I)
	

	Confédération O Oe To Oe Rima
	Armand COLOMBANI 

Vatea HELLER
	Atonia TERIINOHORAI 

Mahinui TEMARII
	


Tableau n° 3 prenant acte de la désignation des représentants du syndicat pour la promotion des communes de la Polynésie française (SPC)
(complété, Ar n° 368 PR du 9/05/2019, article 1er) (I)
	Titulaire
	Suppléant
	

	« Cyril Tetuanui » (I)
	« Anthony Jamet » (I)
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